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NOTE POINT "I/A" 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents/Conseil 

Objet: RECOMMANDATION DU CONSEIL concernant la politique économique 
de la zone euro  

- Adoption 
 

1. Le 28 novembre 2025, la Commission a transmis une recommandation de recommandation du 

Conseil concernant la politique économique de la zone euro, qui figure dans le document 

ST 16145/25. 

2. Le texte de la recommandation du Conseil a été élaboré par le Comité économique et 

financier, confirmé par le Comité des représentants permanents le 10 février 2026, puis 

examiné par l'Eurogroupe le 16 février 2026. 

3. Conformément à l'article 29 du règlement (UE) 2024/1263 du Parlement européen et du 

Conseil du 29 avril 2024 relatif à la coordination efficace des politiques économiques et à la 

surveillance budgétaire multilatérale et abrogeant le règlement (CE) nº 1466/97 du Conseil, le 

texte de la recommandation du Conseil était accompagné d'une note expliquant les 

modifications apportées par le Conseil aux recommandations de la Commission. 
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4. Le 17 février 2026, le Conseil a approuvé le texte qui figure dans le document 5732/26, ainsi 

que la note explicative qui l'accompagne et qui figure dans le document 5991/1/26 REV 1, et 

a décidé de le transmettre au Conseil européen pour approbation. 

5. Le Conseil européen en a approuvé le texte lors de sa réunion du 19 mars 2026. 

6. Le Comité des représentants permanents pourrait dès lors suggérer que, lors d'une de ses 

prochaines sessions, le Conseil: 

– adopte la recommandation du Conseil concernant la politique économique de la zone 

euro, qui figure dans le document ST 7949/26, et la note explicative l'accompagnant, 

qui figure dans le document ST 5991/1/26 REV 1. 
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